MODALITES PRESSENTIES

A valider AU CAS PAR CAS selon les Contrats
	
	Modalités appliquées dans le cadre des anciens Contrats Locaux d’objectifs

(CLO)
	Modalités proposées pour les micro-filières spécifiques au territoire 
(ex : fraises, asperges vertes…)
	Modalités proposées dans le cas de micro-filières intégrées dans une filière régionale identifiée (ex : viticulture…) et qui seront articulées dans le CAP filière

	Pilotage
	Organisation de producteurs obligatoire (syndicat, coopérative, organisme professionnel …)
	Idem :

Organisation de producteurs obligatoire (syndicat, coopérative, organisme professionnel …)
	Idem :

Organisation de producteurs obligatoire (syndicat, coopérative, organisme professionnel …)

	Actions collectives

(communication, études, appui méthodologique ou technique, étude…)
	Taux 70% maxi

61 000 € de subvention maximum pour les études pendant la durée du CLO (3ans)
	Actions collectives obligatoires 


	Actions collectives obligatoires 

communication finançable seulement sous réserve d’une articulation avec la démarche régionale prévue au Contrat cadre.

	Investissements

· Privés

· CUMA ou coopérative de production
	Taux 25-30% env

Subvention minimum 600€

Taux 30% env


	25% ou 35% si JA

subv mini 2 000 €

subv maxi 30 000 €

35%

sub mini 3 000 €

sub maxi 80 000 €
	25% ou 35% si JA

subv mini 2 000 €

subv maxi 30 000 €

35%

sub mini 3 000 €

sub maxi 80 000 €

	Animation
	Obligatoire

60%

55 500 € de subvention maxi sur 3 ans 
	Obligatoire avec contractualisation d’objectifs


	financement d’animation envisagé


